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Pourquoi les vêtements 
coûtent-ils si cher? 

MIVILLB 
T R E M B L A Y 

D ans les né­
gociations 

complexes, il y 
a presque tou­
jours quelque 
chose qui accro­
che à la toute 
dernière minu­

te. À Genève, à la fin du bilan 
de mi-parcours de l'Uruguay 
Round, ce fut le textile et le vê­
tement, le dossier le moins vi­
sible de toutes ces négociations 
multilatérales. 

Fourbus, les négociateurs du 
GATT pensaient avoir tout ré­
glé, y compris la difficile ques­
tion de l'agriculture, lorsqu'un 
coup de téléphone du ministre 
italien du Commerce, M. Re-
nato Ruggiero, a forcé la Com­
munauté économique euro­
péenne à revendiquer des 
changements au texte. L'Italie 
insistait pour que les conces­
sions soient aussi importantes 
pour les pays en développe­
ment que pour les pays riches. 
Au bout de 18 heures de dis­
cussions ininterrompues, on a 
ajouté le mot «tous» dans une 
phrase. 

L'enjeu est important: négo­
cier la fin du régime d'excep-
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international des textiles et 
des vêtements, régime qui a 
permis de protéger l'industrie 
des pays riches. 

Depuis 1974, ces produits 
sont couverts par l'Arrange­
ment multifibres concernant 
le commerce international des 
textiles ( A M F ) . Ce régime 
d'exception aux règles du 
G A T T ne devait durer que 
quatre ans. On en est à la qua­
trième édition, revue et renfor­
cée, qui expirera en 1991. 

Cet accord international 
permet à un pays, s'il juge que 
son industrie locale est mena­
cée, d'imposer des restrictions 
quantitatives sur les textiles et 
les vêtements importés. 

Le Canada a ainsi négocié 
des accords de limitation «vo­
lontaire» des exportations 
avec 11 pays, presque tous asia­
tiques. 

Mais en 1986, au lancement 
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del Este, tous les pays ont con­
venu de négocier l'abolition 
graduelle de 1*AMF, un proces­
sus qui doit débuter en 1990. 

91 000 emplois au Québec 
Au Québec, l'AMF protège 

un secteur important de l'éco­
nomie. En décembre 1988, 
l'industrie du textile comptait 
2biXX> emploi», ia bonneterie 
(sous-vêtements, bas, tricots) 
10000, et le vêtement 53000, 
soit en tout 17 p. cent de l'em­
ploi manufacturier. 

.Attention, il n'est pas dit 
que tous ces emplois disparaî­
traient dans un marché entiè­
rement libre, et encore moins 
que l'abolition graduelle de 
l'AMF signifie l'abandon de 
toute forme de protection. 

Les négociations n'ont pas 
encore abordé le fond du pro­
blème et le GATT comporte 
plusieurs échappatoires. Mais 
menace il y a, car si les pays 
industrialisés veulent obtenir 
des concessions sur les sujets 
qui leur sont chers, il devront 

céder certaines choses aux 
pays en développement. 

Dans une étude publiée l'an 
dernier par le Conseil écono­
mique du Canada, M. Jaleel 
Ahmad, professeur d'écono­
mie à l'Université Concordia, 
constate que même si la pro­
tection s'est accrue au cours 
des années, la part de marché 
est demeurée stable pour les 
textiles canadiens, mais a con­
tinuellement baissé pour le vê­
tement. 

Grâce à l'aide gouvernemen­
tale, l'industrie du textile a 
beaucoup investi, et s'est re­
centrée dans certains créneaux 
où elle est plus concurrentiel­
le. Toutefois, la modernisation 
s'est faite au prix d'importan­
tes pertes d'emplois. 

Par contre, dans l'industrie 
du vêtement, l'automatisation 
a progressé beaucoup moins 
facilement, notamment parce 
que les entreprises sont de 
petites taille. Peu restructurée, 
cette industrie demeure très 
vulnérable. 

Le prix à payer 
La protection accordée à ces 

industries coûte cher aux con­
sommateurs, car sans elle, ils 
pourraient acheter leurs vête­
ments à meilleur prix. 

À ia fin des années 70, dans 
une étude réalisée pour le 
compte; de i'Instut Nord-Sud, 
M. Glen lenkins évaluait à en­
viron $20 par habitant, le coût 
annuel dé la protection accor­
dée à l'industrie canadienne 
du vêtement. 

De ce montant, près de $6 
constituaient une subvention à 
l'industrie locale, et environ > 
$4 allaient dans la poche des 
producteurs des pays asiati­
ques, une façon indirecte de 
les dédommager pour les ac­
cords de limitation volontaire. 

lenkins en déduisait que 
chaque emploi sauvé par la 
protection coûtait à la société 
environ $35000 par année. 

Dix ans plus tard, un travail­
leur du textile gagne approxi­
mativement $33000 par an­
née, et un travailleur du vête­
ment $23000. 

Un froid, calcul permet de 
penser qu'on y gagnerait à leur 
verser .un plein salaire à ne 
rï*»n'fsifv, M«?s çho*^« sont 
plus compliquées. Politique­
ment, il serait inconcevable 
d'être aussi généreux avec ces 
chômeurs et plus chiche avec 
les autres. 

À ta suite des négociations 
du GATT, là.protection va di­
minuer à long terme et les per­
tes d'emploi se poursuivre. Et 
pour les travailleurs de ces sec-
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sée des gouvernements n'est 
pas dè bon augure. 

Selon M. Ahmad, «l'inapti­
tude à régler les problèmes 
d'adaptation de la main-d'oeu­
vre doit être considérée com­
me le plus grand échec de tou­
tes les politiques d'adapta­
tion.» 

On a beaucoup aidé les en-
îrspris^s, nuisis les 1rs V2Î!! stirs 
ont été négligés. 

11 n'y a pas que le libre-
échange avec les États-Unis 
qui occasionnera des mises à 
pied. Ra ison de plus d 'exami­
ner à la loupe les reformes que 
promettent les gouvernements 
en matière de formation et de 
recyclage de la main-d'œuvre. 

Prix agricoles: accord 
qui limite 

Agence France-Presse 

LUXEMBOURG 

L es Douze sont arrivés à grand 
peine, hier à Luxembourg, à 

un accord unanime pour geler la 
plupart des prix agricoles sans 
trop serrer la vis à une «Europe 
verte» en pleine cure de rigueur. 

Le gel. quasi-général des prix, 
que la CEE garantira cette année 
à ses onze millions d'agriculteurs, 
est adouci par le biais d'un dé­
mantèlement des fameux mon­
tants compensatoires monétaires 
(MCM). Les douze ministres de 
l'Agriculture ont aussi nettement 
assoupli les nouvelles restrictions 
que voulait imposer la Commis­
sion européenne. 

L'accord prévoit cependant des 
baisses de prix pour le beurre (2 
p. cent, qui s'ajouteront aux 2 p. 
cent de baisse déjà décidés pour 
1989), le sucre (2 p. cent) et les 
agrumes ( 7,5 p. cent ). 

Les primes (majorations men­
suelles), versées aux producteurs 
céréaliers qui acceptent de ne pas 
vendre trop vite leurs excédents à 
la C E E , seront réduites mais 
beaucoup moins que prévu initia­

lement (de 12,5 p. cent, au lieu de 
25 p. cent). 

Néanmoins, ce nouveau tour 
devis s'ajoutera à la baisse de 3 p. 
cent du prix garanti des céréales, 
déjà prévue pour cette année dans 
le cadre des «stabilisateurs» (sé­
vères mesures prises début 1988 
pour freiner la production et les 
subventions agricoles). 

En revanche, la taxe laitière 
(de ««responsabilité) est abaissée 
d'un quart au moins pour tous les 
producteurs, et carrément suppri­
mée pour les zones défavorisées. 
«On peut dire que la taxe laitière 
est morte», affirmait samedi avec 
satisfaction lé ministre français 
Henri Nallet, qui soulignait que 
dès cette année «plus de la moitié 
dés producteurs laitiers français 
ne la paieront plus». 

Dans ce «paquet-prix à peu 
près présentable», aux dires du 
ministre, les producteurs laitiers 
èt viticulteurs français sont plutôt 
bien servis. Ainsi, Paris a pu faire 
valoir sa demande de réaménage­
ment des quotas laitiers, un es­
poir pour certains de ses produc­
teurs pénalisés par ce système de 
contrôle. 1 

Baptisé TAT-9, ce câble de $540 millions reliera le Canada et les 
États-Unis de ce côté de l'Atlantique, au Royaume-Uni, a la Fran­

ce et à l'Espagne du côté européen. Il appartiendra à un consor­
tium de 25 télécommunicateurs Internationaux. 

La recherche et le développement propulsent 
MPB Technologies sur le plan international 
M 1 V I L L E T R E M B L A Y 

L a compagnie MPB Technologies a gagné 
le dernier Mercure de l'exportation. En 

1986, la petite firme de Dorval ne vendait que 
pour $1 million à l'étranger, ce qui représen­
tait 20 p. cent de son chiffre d'affaires. Deux 
ans plus tard, la part des exportations a grim­
pé à 60 p. cent, pour atteindre $8,7 millions. 

C'est bien, mais y a-t-il de quoi gagner un 
prix? Sûrement pas si vous n'exportez que du 
bois d'oeuvre. Oui, si vous développez et ven­
dez des lasers, des mini-laboratoires spatiaux 
et des appareils qui seront immergés dans 
l'océan pour faire l'aiguillage des communi­
cations téléphoniques. On se demande seule­
ment pourquoi MPB Technologies n'a pas 
remporté le Mercure de l'innovation (elle 
était finaliste). 

«Nous ne sommes pas une compagnie tra­
ditionnelle, explique le Dr Bachynski. Chez 
nos 150 employés, on compte environ 30 
PhD, 25 maîtrises et 45 diplômes d'ingé­
nieurs. Les 50 autres personnes comprennent 
les techniciens, les secretaires et le concier­
ge.» 

La vocation de la société est de faire de la 
recherche et du développement ( R & D ) pour 
de nouveaux appareils très sophistiqués, 
qu'elle fabriquera en petite série, voire même 
en quelques unités seulement. Puisant dans 
son savoir en physique, en électronique et en 
ingénierie, MPB fabrique une vaste gamme de 
produits: lasers, radars, instruments optiques, 
systèmes graphiques, antennes, appareils mi­
cro-ondes, instruments de recherche sur la fu­
sion nucléaire, mini-laboratoires spatiaux, 
etc.. 

Centrale sous-marine 
Le plus gros projet de la société illustre bien 

sa façon particulière de fonctionner, et de 
briller sur les marchés d'exportation. MPB a 
obtenu un contrat de $64 millions pour con­
cevoir et fabriquer trois multiplexeurs im­
mergés. Ces appareils sont des dispositifs élec­
troniques de branchement pour le prochain 

câble transocéanique à fibre optique. 
Ce câble de $540 millions, baptisé TAT-9. 

reliera le Canada et les Etats-Unis de ce côté 
de l'Atlantique, au Royaume-Uni, à la France 
et à l'Espagne du côté européen. Il appartien­
dra à un consortium de 25 télécommunica­
teurs internationaux. Ce câble, qui entrera en 
service en 1991, pourra transporter l'équiva­
lent de 75600 conversations téléphoniques si­
multanées. 

Il est non seulement le câble le plus rapide 
et le plus puissant jamais posé au fond des 
mers, mais il est surtout le premier à relier 
plus d'un point à chaque extrémité. Le défi 
technologique de MPB est de concevoir et de 
fabriquer les multiplexeurs, dont la fonction 
est de gérer le trafic des communications aux 
différents points de jonctions. Et comme le 
camion de Bell ne peut pas s'y rendre pour 
assurer le service, il faut que le multiplexeur 
ait une espérance de vie sans faille de 25 ans! 

Les deux tiers de la valeur du contrat sont 
attribués à la recherche, et le reste à la fabri­
cation des multiplexeurs. 

«Les cosignataires, surtout européens, en­
tretenaient des réserves quant au savoir-faire 
et à la capacité de la petite entreprise Techno­
logies MPB. Ce genre de projet représente un 
défi de taille même pour une puissante em tre­
prise », affirme M. Martin Fournie r, vice-pré­
sident, ingénierie et planification des réseaux 
chez Téléglobe Canada, un des partenaires 
principaux du projet. 

Ce dernier note que le Canada a été favori­
sé du fait que, contrairement au trois autres 
partenaires principaux — AT & T, British Te­
lecom, les PTT de France — il ne possède pas 
de fournisseur de câble à fibre optique, et que 
c'est sa façon d'obtenir une part des retom­
bées. 

Teleglobe est particulièrement satisfaite du 
projet, car l'embranchement vers la côte ca­
nadienne ne la force plus à transiter son trafic 
outre-mer par les États-Unis. En ce moment, 
une bonne partie des télécommunications ca­
nadiennes se font par satellite, mais on estime 
que le câble redeviendra plus concurrentiel 
parce que moins coûteux. 

M. Bachynski a fondé MPB en 1977, avec 
un petit groupe de chercheurs de RCA, qui 
ont quitté à ia suite d'une réorganisation ma­
jeure de la filiale canadienne. M. Bachynski 
était le directeur de l'important laboratoire 
montréalais de RCA. 

MPB fait dans la recherche appliquée, mais 
ce n'est pas de la recherche que veulent ses 
clients, mais un bidule qui marche et solu­
tionne leur problème. 

Ainsi, Environnement Canada voulait un 
appareil qui pourrait déceler, à bord d'un 
avion, l'épaisseur des glaces arctiques, de fa­
çon à faciliter la navigation des brises glaces. 
Au ministère, on voulait un contenu cana­
dien, mais pour plus de sûreté, on a demandé 
à MPB de présenter un projet conjoint avec 
une grande société américaine. 

«Il y a toujours le sentiment que si c'est 
nouveau et complexe, mieux vaut s'associer 
avec d'autres. Nous ne sommes sûrement pas 
assez gros pour construire un Boeing 747, 
mais nos cent scientifiques sont aussi bons 
que n'importe quel groupe de cent scientifi­
ques à travers le monde», affirme M. Ba­
chynski. 

Après avoir discuté avec les Américains, il 
s'est rendu compte que MPB pouvait tout fai­
re seule. Environnement Canada lui a fait 
confiance et la société lui a livré un appareil 
ultra-sensible qui mesure la température dé­
gagée par les glaces, ce qui permet de recon­
naître celles qui sont moins épaisses que les 
autres. 

M. Bachynscki est persuadé que cet appa­
reil pourra également servir à détecter les 
nappes de pétrole qui pourraient s'échapper 
en mer. 

La base scientifique de l'entreprise s'élar-
gissant continuellement, il sera de plus en 
plus facile d'en dégager des opportunités 
commerciales. L'entreprise n'a pas de service 
de marketing, et c'est à chacun de participer 
aux efforts de vente. D'ailleurs, pour convain­
cre l'acheteur, qui est généralement lui-même 
un ingénieur, rien ne bat un autre ingénieur, 
estime M. Bachynski. 

Le Dr Morrel P. 
Bachynski, président 
de MPB 
Technologies, 
examine le travail de 
Mme Jocelyne Côté. 
A laide d'un 
marteau à 
impulsion, celle-ci 
évalue l'effet des 
vibrations sur le 
comportement d'un 
mini-laboratoire 
spatial développé 
par la compagnie. 
Mme Côté s'est 
récemment jointe à 
l'équipe de MBP 
après avoir terminé 
une maîtrise en 
sciences spatiales du 
Florida Institute of 
Technology, une 
école étroitement 
associée à la NASA. 
M. Bachynski est 1  

très fier de pouvoir 
donner une 
première chance aux 
jeunes diplômés, et 
de n'embaucher que 
des Canadiens. Pas 
moins de 32 groupes 
ethniques différents 
sont représentés 
dans le personnel de 
la firme. 

PHOTOj^iERSE CÔTÉ, La Preoa 
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M è a , C . S . C . 
( S o e u r M a r i e -
E d m é e ) 
Ville S t -Lauren t 

A U D E T ( Y v e t t e ) 
A St-Leonard. le 22 avri l 
I 9 8 9 a Cage de b l ans est 
decedee Yvette lacquc 
épouse de Lionet Audet 
O u t r e son épouse , e l l 
laisse dans le deuil ses en 
fants: Robert (F ranc ine 
Lacombe). Carole (Claudi 
V a l l l é r e s ) . l o c e l y n e e 
Sylvette (Rona ld Laver 
gne ) . sa soeur Lauret te 
Chicoine ainsi que pl 
sieurs petits-enfants. I 
posée u la r é s i d c n c 
funéraire 

M a g n u s P o i r i e r Inc. 
7388 , V i a u , S t - L e o n a r d 
Une liturgie (le la p . i rol 
aura lieu lundi le 24 cou 
rant a Ibh en la chapell 
des salons, suivie de la 
cremation. 

B A N V I L L E ( R e n a u d ) 
A Montreal , le 21 avri l 
I 9 8 9 a l'âge de 4 9 ans est 
decedé M . Renaud Ban 
v i l le , époux d 'Huguet t 
Lavergne. Il laisse égale 
ment sa m i r e M m e Al io 
B u u d r e a u B a n v i l l e , ses 
frères et soeurs, beaux 
f rères et bel les-sueurs 
neveux et nieces. Les lu 
nerailles auront lieu lun 
d i l e 2 4 c o u r a n t . L 
convoi f unèbre par t i ra 
des salons 

U r g e l B o u r g i e L i c e 
4780, r u e 

de S a l a b e r r y 
M o n t r é a l 

pour se rendre a l'église 
N o t r e - D a m e - d e s - A n g e s 
ou le service sera célébré 
a I I h et de la au cimetiè­
re de N o t r e - D a m e - d e s 
N e i g e s , l i e u d e l a 
sepulture. Parents et amis 
sunt pries d'y assister san 
autre invitat ion. Heures 
des visites: dimanche de 
l -Mi à I / l i et du n i , 
22h. 

B E R N I E R ( R a y m o n d c ) 
A Blainville. le 20 avri 
I 9 8 9 . a l a g e d e 5 9 a n s . e s t  
decedee M m e Ray monde 
Lapalice. épouse dé |ac 
ques Bernier. Outre son 
époux, elle laisse ses en-
f u n t s : P i e r r e ( M a r t i n e 
Chabot). Lorraine (Mure 
Aureie beianger). ses i re 
res et s o e u r s : C l a i r e 
( A l b a n C o u t u ) . A n d r é 
(Lise Bouchard). Denise 
( C l a u d e K r i g o n ) , L ise 
(Claude Labrecque). G i l ­
les (Miche l ine W a r r e n ) 
Yo lande ( lean-Guy Da 
neau). beaux-freres. bel­
l e s - s o e u r s , n e v e u x et 
nieces, parents et amis 
Exposée a la residence fu 
neruire 

G o y e r L t è e 
45, r u e i u i u e u i i 

S t e - T h ê r è s e 
Les f u n é r a i l l e s a u r o n t 
lieu lundi le 24 courant, 
à Klli a l 'égl ise Sacre 
Coeur et de là uu cimetiè­
re de Ste-Tliérese. lieu de­
là sépulture. Parents et 
amis sont pries d'y assis 
ter sans autre invitation 
Heures de visites: d iman­
che 14 h ù 17 h et 19 h à 
22 h. Prière de ne pas en­
voyer de fleurs, des dons 
a la Fondation de l'hôpi­
tal Santa Cabr ini . 

B R U N E A U ( C a m i l l e ) 
A L a b e l l e . le 2 0 a v r i l 
1989 est décédé M . Ca 
m i l l e B r u n e a u , 8 3 ans 
epoux de feu Laurence 
Pépin, demeurant a l..i 
b e l l e . I l laisse dans le 
deuil sa soeur leanne Mo­
llette; son beau-frerc M 
Phi l ippe Val iquet le : ses 
enfants: lacques, Françoi 
se. Mar the , Nicole. Leo­
p o l d , D a n i e l et l e u r 
c o n j o i n t ; ses pe t i ts -en ­
fan ts : L i n e , N o r m a n d , 
Marc , locelyn. Francois, 
b r ic , l u l i e , N a t h a l i e c l 
Luce. Expose aux residen­
ces funéraires 
M a u r i c e M e N a b b Inc . 
2 0 0 , b o u l . C u r é - L a b e l l e 

L a b e l l e 
samedi le 22 à I 4 h . Funé­
railles lundi le 24 à lOh 
en l'église paroissiale de 
Label le. I n h u m a t i o n au 
cimetière de Sl-Elicar. 

PRIERE 

P r i è r e a u St- E s p r i t 
S t l i s p r i t . toi qui éclair-
tis (m i l . qui i l l u m i n e s 
tous le> c h e m i n s pour 
que j e puisse atteindre 
mon i d é a l , lo i qu i m e 
donnes le don divin de 
pardonner et oublier le 
mal qu'on me fai t , et qui 
es avec moi dans tous les 
Instants de nia vie. ie 
veux, pendant ce eoi i r l 
d ia loKue le r e m e r c i e r 
pour (ont et conf i rmer 
encore une fois que j e ne 
veux pus me séparer de 
(oi a j ama is , m ê m e mal ­
gré n'importe quelle Illu­
sion matér ie l le . Je desi­
re être avec- toi dans la 
gloire éternelle. Merci de 
ta m i s é r i c o r d e e n v e r s 
moi et les miens.S. Rot ix 

D E S A U T E L S ( É m i l l e n ) 
A Montréa l , le 21 avri l 
1989 à I âge de 67 ans est 
decede M . Ë m i l i e n De-
sautels. epoux de feu Ger­
m a i n e A m y o t . I l laisse 
son f i l s M a r c ( F r a n c e 
D a u p h i n a i s ) . a insi que 
son pet i l - f i ls H u g o , ses 
soeurs et frères: Emil ien-
ne. Benhe, Albert (Adol -
phinc Brouillet), Gaston 
(Suzanne lul ien). Marcel 
( lacquel ine Pel let ier ) cl 
plusieurs parents et amis. 
Les f u n é r a i l l e s a u r o n t 
Heu mardi le 25 courant 
Le convoi funèbre partira 
des salons 

A l f r e d D o l l a i r e Inc . 
3254, r u e Belle-chasse 

M o n t r é a l 

pour se rendre A l'église 
S t e - B e r n a d e t t e - S o u b t -
rous. b900. Ibe Avenue. 
M o n t r e a l o ù le service 
sera célébré a l-tli et de la 
au c i m e t i è r e de N o l r e -
Dame-des-Neiges, l ieu de 
la sépulture. Parents et 
amis sont priés d'y assis­
ter sans autre invitat ion. 
Heures des visites: I 4 h a 
l / i i et de I 9 h a 2 2 h . 

D E S C O T E S 
(Bob) ( R o b e r t ) 
A Dullard-des Ormc. iux. 
le 20avr i l 1989. a l age de 
58 ans. est decede M . Ro­
bert Descoles. epoux de 
Pierrette Blondin. Outre 
son épouse, il laisse dans 
le deuil sa fille M a n o n , 
son fils Daniel (Michèle 
Caron). ses petits-fils: Pa­
trick et Francis, ainsi que 
ses soeurs : M a d e l e i n e , 
Paul ine, son frère Leo. 
ainsi que plusieurs beaux-
f r e r e s . b e l l e s - s o e u r s , 
neveux, nieces et amis. 
Les f u n é r a i l l e s a u r o n t 
lieu le lundi 24 courant. 
Le convoi funèbre partira 
des salons 

U r g e l B o u r g i e L i é e et 
J.R. D e s l a u r i e r s E n r . 
790 , b o u l . S te -Cro ix 

S t - L a u r e n t 

pour se rendre à l'église 
Sl -Luc. Dol lard-des-Ur -
meaux, où le service sera 
célèbre ft 13 h 30 ët de la 
au cimetière Je euicru-
me. lieu de la sepulture. 
Parents et amis sont pries 
d'y assister sans autre in­
v i t a t i o n . S . V . P . pas de 
fleurs, des dons au Servi­
ce des Infirmières de l'Or­
dre Victoria. 117. Cartier. 
Pointe-Claire H9S Î K 4 se­
raient apprécies. Heures 
de visites: dimanche 14 h 
a 17 h et 19 h â 22 h. 

L A H A Y E ( C é c i l e ) 
A Montreal , le 22 avr i l 
1989. a l'ace de 8 0 ans. est 
decetiee M m e Cécile Do-
n o n , épouse de Pierre La 
Haye. Elle laisse dans le 
deui l son fils Robert, ses 
petits-enfants: Genevieve. 
C a t h e r i n e . D o m i n i q u e 
s o n f r è r e G e r a r d , sa 
soeur Gaby Forest, ainsi 
que plusieurs neveux c l 
nieces. Les funérailles au­
ront lieu mardi le 25 cou­
rant. Le convoi funèbre 
partira des salons 

U r g e l B o u r g i e L t é e 
4 0 0 , H e n r l - B o u r a s s a 

est , M o n t r e a l 
pour se rendre a l'église 
S l - A n d r é - A p ô t r e où le 
service sera célèbre à 11 h 
et de là au cimetière d u 
Repos St-Francois-d'Assi 
-c. lieu de la sepulture 
Parents et amis sont pries 
J'y assister sans autre in 
vitat ion. Heures des visi­
tes: dimanche et lundi de 
I 4 h a 17 h et de I 9 h a 2 2 
h. 

P E R R E A U L T ( D e n i s ) 
A S i e - D o r o t h e e . le 2 2 
avri l 1989. a Case de 5b 
ans. est decede M. Denis 
Perreault. epoux de Deni ­
se Hervteux. perr de Line 
et | e a n - L u c ( S u z a n n e 
Kias). Il laisse egalemeni 
plusieurs frères et soeurs, 
beaux- f rè res et be l les 
soeurs, neveux et nieces. 
Les f u n é r a i l l e s a u r o n t 
lieu lundi le 24 courant 
Le convoi funèbre partira 
des salons 

U r g e l B o u r g i e L t é e 
e t F . Br isebois E n r . 
4 2 5 , r u e P r i n c i p a l e 

S t e - D o r o t h é e 
pour se rendre a l'église 
Ste-Dorothée où le servi 
ce sera célébré a 14 h et 
de l a au c i m e t i è r e d< 
Notre-Dame-des-Neiges, 
lieu de la sepulture. Pa­
rents et amis sont pries 
d'y assister sans autre in 
vitation. Fleures des visi 
tes: dimanche de 14 h a 
17 h et de 19 h a 22 h. 

M E R E M A R I E - D U -
S A I N T - S A C R E M E N T 
A Outremont , le 21 avri l 
1989. a l'âge de 8 7 ans. est 
decedee Mère Mir ie -du-
Saint-Sacrement (Lil iane 
Chevalier), ex-superieure 
générale (1956-196b) de 
la C o n g r e g a t i o n des 
Soeurs des Saints-Noms-
.lv.-lesus-el-dc-M.irie. Elle 
a ete professeure au Pen­
s i o n n a t M a r i e - R o s e à 
M o n t r e a l , maitresse de 
discipline au College |e-
sus-Marie d'Oui remunt et 
d i r e c t r i c e d u f o y e r de 
Disraeli. Outre sa famille 
religieuse, elle laisse dans 
le deuil des neveux et une 
niece. Les funérailles au­
ront lieu te lundi 24 cou­
rant a 10 h a la Maison 
m e r e des Soeurs -des -
S u i n t s - N o m s - d c - l e s u s -
ct do-Marie. 1410. boule­
vard Mont-Royal , a O u ­
tremont 

D i r e c t i o n 
A l f r e d D o l l a i r e Inc. 

P O I R I E R (L ione l ) 
A Montreal , le 21 avr i l 
1989. a l'âge de 7b ans. est 
decede M. Lionel Poirier, 
retraite du Canadien Pa­
cific (Angus), epoux de 
Rosa Morne.ri I I laisse 
outre son épouse, ses en 
fonts: Chr is t ianne (Yo-
land Lessard), Luc (Mar ie 
Lefebvre) . a insi q u ' u n e 
petite-fi l le M a r t i n e Les­
sard, son frère Phil ippe, 
ses soeurs: Mar ie-Ange et 
An i ta , ainsi que plusieurs 
parents et amis. Des dons 
a l'Association des mala­
dies du coeur. Montreal 
seraient appréciés. Les fu­
nérailles auront lieu lun­
d i l e 24 c o u r a n t . Le 
convo i funèbre p a r t i r a 
des salons 

A l f r e d D o l l a i r e I n c . 
2548 , rue B e a u b l e n est 

M o n t r é a l 
pour se rendre a l'église 
St-Marc de Rosemont ou 
le service sera célèbre a 
14 h et de la au crémato­
r i u m A l f r e d D a l l a i r e . 
2159. boulevard St-Mar-
tin est, Duvernay. Laval. 
Parents et amis sont priés 
d'y assister sans autre in ­
vitation. Heures des visi­
tes: 14 h a 17 h et de 19 h 
a 22 h. 

M O R A N D 
( J e a n n e S a r r a z i n ) 
Au Centre Alfred Desro­
chers, le 21 avri l 1989. 
dans sa 8 8 e année, est de­
cedee M m e leanne Mo­
rand, née leanne Sarra­
z i n . épouse de Ludger 
Lugene) Morand , fille de 

feu l lermenegilde Sarra­
z i n et de feu O n e s i m e 
Ueauchamps. b i le laisse 
ses (rois filles: Madelei­
n e . d ' O l t a w a - V u n i e r , 
Louise (Yxon Lesiège). de 
M o n t r e a l et H e n r i e t t e 
Leo P r o v e n c h e r ) , d e 

S h e r b r o o k e , a i n s i q u e 
nq petits-enfants et plu-

leurs arr iere-pet i ts -en-
an ts . E l l e repose à la 

maison funéraire 
U r g e l B o u r g i e L t é e e t 
J.R. D e s l a u r i e r s E n r . 

5450, c h e m i n 
C ô l e - d e s - N e i g e s 

Les funéru i l l es a u r o n t 
ieu le lundi 24 avr i l , a 11 

a l'église Notre-Dame-
es-Neiges. I n h u m a t i o n 
u c imet iè re d e N o t r e -

D a m e - d e s - N c i g e s d e 
Montreal . Heures de visi­
tes: le dimanche 23 avri l . 

4 h a 17 h et 19 h a 22 h. 
cmerciements au Dr Pe­

e r G r i f f i t h , a g u r d e 
Chantai Dubc el au per­
sonnel du I " étage du 
" e n t r e A l f r e d iJo-.ro- 
hers. 

S A V A R I A 
( P r o u l x , M a r i e ) 
A B o u c h e r v i l i e . le 2 2 

I avri l 1989. à l'âge de 61 
| a n s . est dëcédee M m e 

Mar ie Proulx. épouse de 
lean Savaria. Outre son 
époux, elle laisse dans le 
deuil ses enfants: Richard 
(Suzanne), Lynne ( M a r ­
t in) , et Suzie. ses petits-
e n f a n l s : S t e p h a n i e e t 
Benoit, ainsi que son frè­
re Rodolphe, et sa soeur 
Lucille, et de nombreux 
beaux- f re res et be l les -
soeurs, neveux et nieces. 
Les f u n é r a i l l e s a u r o n t 
lieu lundi le 24 courant. 
Le convoi funèbre partira 
:1e la résidence 

E. T è t r e a u l t 
et F i ls L t é e 

(membre R.F.A.Q.) 
'27, r u e D e L a P e r r i è r e 

(voisin d e l 'égl ise 
S t e - F a m l l l e ) 
Boucherv i l i e 

i K) h 15 pour se rendre a 
'égl ise S t e - f a t n i l l e de 

Joucherville, où le servi-
;e sera célébré a 10 h 30. 
Heures des v is i tes : d i ­
manche de 14 h a 17 h et 

-Je 19 h a 22 h, lundi ou­
verture du salon a 8 h 30 
j . m . 

V E R R E T T E 
( A l e x a n d r e ) 
A Montrea l , le 22 avril 
1989. a l'âge de 9 0 ans. est 
decede Alexandre V'erret-
le. epoux de Laure Sou 
m i s . I l l a isse sa f i l l 
Louise, ses soeurs Blan 
che. Yvonne. Germaine 
( F e r n a n d P a q u e l t e ) 
Leontine (Frédéric Gou­
l e t ) , son f r è r e M o ï s e 
(Mar ie -Anna IVd .ml i . ses 
belles-soeurs Rose. Irene, 
Bert he et Hélène Soumis, 
a i n s i q u e p l u s i e u r s 
neveux et nieces. Les fu­
nérailles auront lieu lun 
d i le 2 4 c o u r a n t . Le 
convo i f u n è b r e p a r t i r a 
des salons 

P a u l e t F o r t i n Inc . 
(membre K.F.A.Q.) 

835 , a v . L a u r i e r est 
M o n t r e a l 

pour se rendre a l'église 
St-Sacrement, ou le servi­
ce sera célébré a 14 h e 
de lé au cimetière Repos 
Sl-François-d'Assise. Les 
salons sont fermes de I 7 h 
a 19 h. 

V I N C E L E T T E ( M é o ) 
(Soeur M a r l e - E d m e e ) 
A Vi l le St-Laurent. le 2 2 
avr i l 1989. a l'âge de 75 
ans. est décédé Soeur Mea 
V i n c e l e t t e . C . S . C 
(Marie-Edmee). Out re sa 
f a m i l l e re l ig ieuse , e l l e 
laisse dans le d e u i l sa 
soeur Thérèse Vincelette 
Vasiola i(.jerry), son frère 
Réal. ainsi que plusieurs 
neveux et nièces. La dé­
pouille mortel le sera ex­
posée a u P a v i l l o n 
S t - l o s e p h . 9 0 0 . C o t e -
V e r t u , V i l l e St-Laurent 
le d imanche 23 avri l de 
I 4 h a I 7 h et de I 9 h a 
2 2 h . 
Les f u n é r a i l l e s u u r o n t 
lieu le lundi 24 courant a 
14 h a la chapelle du Pa 
vil lon St-loseph. Parents 
et amis sont pries d'y as­
sister sans autre invita­
t i o n . P r i è r e de ne pas 
envoyer de fleurs. 

NECROLOGIE 

D U F R E S N E ( H e c t o r ) 
A Montrea l , le 22 avril 
1989 à I age de 74 ans est 
decéde Hector Dufresne. 
e x - e m p l o y e de la C o n ­
s u m e r s G l a s s , e p o u x 
d'Isabelle Lalondc. perc 
de Lise (Gil les NoberO. 
Maurice (Michel ine Bour-
dages). Lucie (Claude La-
r o c q u e ) . N o r m a n d 
Denise Marchand) . Lor­

raine (Pierre S I - I I . I I H . Li­
l iane (Michel Guimond) , 
Richard (Carole Paradis), 
C o l e t t e ( P i e r r e R e g a l 
Dieujustc). sa soeur Yvet­
te (Rocky D i Giant Omas-
s o ) . p l u s i e u r s 
petits-enfants et une ar-
riere-petite-f i l le. Les fu­
n é r a i l l e s a u r o n t l i e u 
mardi le 25 courant. Le 
convo i funèbre p a r t i r a 
des salons 

U r g e l B o u r g i e L t é e 

4505 , r u e 
N o t r e - D a m e oues t , 

M o n t r é a l 
jour se rendre ft l'église 

Stc-Elizabeth où le servi­
ce sera célèbre a I 4 h et de 
là au cimetière de Notre-
Dame-des-Nciges. l ieu de 
la sépuluture. Parents e' 
amis sont pries d'y assis­
ter sans autre invitat ion. 
l eu res des vis i tes: d i ­

manche a I 9 h . 

F O R T I E R 
( M a r i e - A n g e ) 
Mont réa l , le 22 avri l 

1989. à l'âge de 87 ans, est 
décédee Mar ie-Ange Lau-
r in . épouse en premieres 
noces de feu Albert Rous-
sin. et en secondes noces 
de feu Alcide Forlicr. Elle 
laisse ses enfants: Roger 
Roussin (Daniel le Page), 
Noella Fortier ( D r lohn 
l u n e ) . C o l e t t e F o r l i c r 
( lohn Havelka) . (can For­

er (Mon ique Gauthier) , 
ainsi que parents et amis. 

es f u n é r a i l l e s a u r o n t 
lieu mardi le 25 courant. 
Le convoi funèbre partira 
des salons 

J . -Pau l M a r c h a n d 
(membre R.F.A.Q.) 

4228 , r u e P a p i n e a u 
M o n t r é a l 

pour se rendre a l'église 
Immaculée-Conception 
ou le service sera célèbre 
a 11 h et de In au cimetiè­
re de N o l r e - D a m e - d e s -
Nciges. Exposée lundi de 
19 h a 22 h. 

M O R I N 
C H A P D E L E I N E 

(Ju l ie t te ) 
St-Dcnis sur Richelieu, 
21 avril 1989. a l'âge de 

6 9 ans et 9 mois, est dece­
dee M m e luliette Chapde-
leint . épouse de Rosario 
M o r i n . Elle lais-sç outre 
*on epoux. un fils. Gil les 
(P ier re t te C o u t u r e ) . St-
11:1 i:re et une f i l le France 
(Marce l Couture) St-Pie 
de Bugot. trois pelits-en-
lants: Iulic. Mar t in et Va­
l é r i e , p l u s i e u r s 
b e u u x - f r é r e s . b e l l e s -
soeurs, neveux et nieces. 
Exposée au salon 

P h o n e u f e t F i l s L t è e 
£16 , c h . des P a t r i o t e s 

S t -Den is sur R i c h e l i e u 
dimanche de 14 a 17 heu­
res. 19 a 22 heures cl lun 
d i a c o m p t e r de m i d i 
F u n é r a i l l e s l u n d i à 14 
heures en l'église parois­
siale de Sl-Denis. inhu­
mation au cimetière du 
même endroit. 

T R U D E L B O U R D E A U 
;Aldeo) 

V e r d u n lé 2 2 avri l 
1989. à l'âge de 69 ans. est 
Jécèdée Aldea Bourdeau. 
épouse de feu Lucien 1 ru 
.Ici de la rue Gal l a Ver­
dun. Elle laisse ses soeurs 
Rolande, épouse de feu 
Antonio St-Denis. Made­
leine (lean Simon). Des­
ne iges ( f e u C l e r m o n l 
Lacroix), ses frères Maur i ­
ce ( G e r t r u d e R e n a u d ) . 
Raoul (Laurence Patenau-
d e ) . Roger (Lou ise Le-

ufï. ses bçtle5"50curs, 
Gertrude Trude l ( E m i l e 
Boucher), ses beaux-fre­
res René (Yvette Bastien) 
de S h a w i n i g a n . et p l u ­
sieurs neveux et nièces. 
Les funéra i l l es a u r o n t 
lieu lundi le 24 courant. 
Le convoi funèbre partira 
des salons 

L a u r e n t T h è r i a u l t Inc . 
5 1 2 , r u e D e l 'Égl ise 

V e r d u n 

pour se rendre a l'église 
N o t r e - D a m e - D e s - S e p t -
Douleurs (4155. Wel l ing­
t o n . V e r d u n ) , o ù le 
service sera célébré à 13 h 
et de lu au cimetière de 
Sle-Murtine (Qc). Heures 
des visites de 14 h à 17 h 
et de 19 h a 22 h. 

A b b é 
B e r t r a n d P o m e r l e a u 

À Montrea l , le 21 avri l 
1 9 8 9 . est d e c é d e M . 
l 'abbe Ber t rand Pomer­
leau. à l'âge de 6 2 ans. v i ­
c a i r e e n la p a r o i s s e 
i t - V i n c e n t - M a r i e - S t r a m -
bi. I l fut successivement 
v ica i re ft S t e - C a t h e r i n c 
d 'A lexandr ie , St-Picrre-
Claver et curé de Notre-
Dame-Auxil iatr ice. N é à 
St-Mart in de Beauce. il f it 
son c o u r s c l a s s i q u e a 
l'École Apostolique et au 
College de Levis. 
Fils de feu Albert Pomer­
l e a u et d e f e u M a r i e -
Lou ise C h a m p a g n e , i l 
laisse dans le deuil son 
frère Mar t in i Marguerite 
Cul len) . Denis . Georges 
(Mart ine iouiouse). iean 
M a r c ( L o u i s e B o l d u c ) 
D a m i e n ( M a r i e - l e a n n e 
Beaulieu). Gabriel (Hélè­
ne L.i roc fiel le i et sa soeur 
Gisèle (Haro ld Shuford) 
ainsi que de nombreux 
parents et amis. 
I l sera expose au salon 
Magnus Po i r ie r . I l 130. 
Pie-IX, le 22-23 avri l et à 
l'église St-Vincent-Marie 
Strambi lundi le 24 avri l 
de 8 h 30 ft 10 h a.m.. où 
un service funèbre st 
célébré a 10 h. 
La d é p o u i l l e m o r t e l l e 
sera transportée â St-Mar­
tin de Beauce où il sera 
réexposè les 24-25 avr i l . 
U n e cérémonie sera en­
suite célébrée mercredi le 
26 avril a 10 h 30. suivie 
de l ' inhumation au cime­
tière paroissial. 

La recherche fondamentale, une faune 
mal connue du commun des mortels 
Presse Canadienne 
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Fusées d'appoint 
plus puissantes 
Agence France-Presse 

WASHINGTON 

La NASA a demandé à la société Loc­
kheed de construire un type de fusées 
d'appoint (boosters) plus puissantes 
pour tes navettes spatiales, qui étaient 
jusqu'ici le monopole de la compagnie 
Morton Thiokol, a annoncé samedi le 
Washington Post. 

Ce contrat de $1,5 milliard devrait 
aboutir à la sortie des nouveaux boosters 
â partir de 1994. Ils devraient permettre 
d'accroitre la charge utile des navettes. 

Un défaut dans les fusées d'appoint 
avait été à l'origine de l'accident de la 
navette Challenger en janvier 1986, qui 
avait provoqué la mort de sept astronau­
tes. 

Depuis. Morton Thiokol les avait re­
conçues et elles se sont bien comportées 
dans les trois vols de navettes, depuis 
leur reprise en septembre dernier. 

Des experts cités par le Washington 
Post, comme M. Joseph Sutter, président 
du comité consultatif de sécurité de la 
NASA, contestent ce nouveau contrat, 
soulignant qu'il faudra «au moins 10 ans 
de tests pour qu'une nouvelle fusée d'ap­
point ait le niveau de sécurité» atteint 
par le modèle actuel reconçu. Il a ajouté 
que c'était le Congrès qui avait impose ce 
contrat. 

Le président démissionnaire de la 
NASA, M. lames Fletcher, a toutefois dé­
claré qu'il était mieux de ne pas toujours 
avoir le même fournisseur pour cet élé­
ment clé de la navette. 

QUt'BtC 

• On les imagine grisonnants, en­
nuyeux, distraits comme le pro­
fesseur Tournesol et à peu prés 
aussi collés à la réalité quotidien­
ne qu'une montgolfière en Alas­
ka. On les découvre pour la plu­
part jeunes, travaillants, passion­
nés par leurs recherches plus que 
par l'argent, et enclins à toujours 
vouloir en découvrir. 

Le troisième colloque annuel 
|.G. Kaplin Memorial de la Socié­
té canadienne de biologie cellu­
laire, tenu en fin de semaine à 
Quebec dans le cadre des fêtes du 
350eme anniversaire de l'Hôtel-
Dieu de Québec, aura été l'occa­
sion de découvrir une faune mal 
connue du commun des mortels: 
celle des mordus de la recherche 
fondamentale. 

Anne-Marie Larose, Benoit Le­
blanc et leur «pat ron» Tom 
Moss, du Centre de recherche en 
cancérologie de l'université La­
val, à l'Hôtel-Dieu de Québec, 
sont venus, par exemple, expli­
quer où ils en sont dans leur re­
cherche sur «La régulation et en-
zymologie de la transcription de 
l'ARN ribosomique chez Xeno-
pus Laevis. 

Mais Anne-Marie et Benoit, 
comme leurs confrères cher­
cheurs Andrew Bannister, Jac­
ques Côté, Richard Cloutier et 
plusieurs autres, ne voulaient pas 
non plus rater l'occasion d'enten­
dre M. Camerini-Otero, du Natio­
nal Institute of Health de Bethes-
da. au Maryland, expliquer la bio­
chimie du remaniement 
homologue, ou les chercheurs de 
l'université de Guelph, en Onta­
rio, révéler ce qu'ils ont décou­
vert quant à l'effet d'un mar­
queur de distance sur la fréquen­
ce de remaniement de cellules 
infectées par le poxvirus. 

On commence jeune 
Il y avait 25 conférences du 

genre, toutes dispensées en an­
glais, au menu de ce colloque 
tenu sous le thème «Les chromo­
somes cellulaires: structure, re­
plication et remaniement». Voilà 
une belle occasion d'alimenter sa 
flamme de chercheur, de voir où 
en sont les projets de recherche 
connexes, de découvrir des tech­
niques améliorées... et d'échanger 
abondamment entre initiés, dé­
clarent, enthousiastes, Anime-
Marie, Benoit et les autres. 

Ils ont 24, 25 et 26 ans. Étu­
diants à la maîtrise et au docto­
rat, après un bac en biochimie ou 
en biologie, ils consacreront leur 
jeunesse à mener à bien des pro­
jets de recherche mal subvention­
nés, passant leurs semaines, mais 
également leurs week-ends et 
parfois leurs nuits, à manipuler 
des produits radioactifs, mutagè-
nes et cancérigènes. Si leurs re­
cherches vont bien, si elles génè­
rent plusieurs publications dans 
des revues bien cotées, leur répu­
tation comme chercheurs s'en 
trouvera confirmée. 

Ne jamais 
abandonner 
A N D R É T R U D E L L E 

• Le déclarant ne doit ja­
mais se compter battu. Mal­
gré le mauvais partage des 
cartes, il doit toujours cher­
cher à remplir son contrat. 

Donneur: Nord 
Vulnérabilité: Nord-Sud 

Nord 
• 7 3 
<?A63 
O R D 3 2 
• A R 9 4 

Ouest Est 
• 4 * R 9 8 2 
<v>RDV105 <v>942 
0 8 7 6 0 A V 1 0 
• V 1 0 7 5 + D 6 2 

Sud 
• A D V 1065 
v>87 
0 9 5 4 
• 8 3 

Les enchères: 
Nord Est Sud Ouest 
1 SA passe 4 Pi passe 
passe passe 

Entame: Roi de Co 

Le déclarant gagne de 
l'As de Co. tente avec succès 
l'impasse à Pi, retourne au 
mort par le Tr et revient Pi 
vers son Valet. Ouest ne 
fournit pas. Pelit K vers le 
Roi pris par l'As en Est. Re­
tour K vers la Dame du 
mort. Le déclarant concède 
deux K, un Co et un Pi, 
moins un. Le contrat est-il 
réalisable? 

Oui. Sud après sa deuxiè­
me impasse gagnante doit 
jouer petit Tr vers le mort et 
petit Tr coupé. Puis petit K 
vers le Roi. Est gagne de 
l'As et revient K. La Dame 
du mort l'emporte. Retour 
Tr coupé, puis Co. Ouest ga­
gne, mais le déclarant a en­
core As-10 de Pi pour ses 9e 
et 10e levées, ne perdant au­
cun Pi. Il ne faut jamais 
abandonner au bridge! 

Ils pourront des lors obtenir 
d'autres bourses, se joindre à des 
équipes de recherche encore plus 
compétitives, améliorer encore 
leur reputation. S'ils réussissent, 
en plus, à «sortir du Québec, et si 
possible du Canada», pour faire 
leur stage de postdoctorat aux 
États-Unis ou en Europe, ce sera 
l'apothéose. 

«Tu peux alors rentrer au pays 
et ouvrir, comme senior, ton pro­
pre laboratoire, faire des deman­
des de subventions... et embau­
cher des étudiants pour faire des 
recherches qui t'intéressent», ra­
conte lacques Côté, déclarant 
sans broncher «qu'à partir du 
baccalauréat, ça prend environ 12 
ans de recherches comme étu­
diant à la maitrise, au doctorat 
puis au post-doctorat, pour éta­
blir une bonne réputation comme 
chercheur». 

Pas de fortune a faire 
À 30 ans donc, un chercheur au 

post-doctorat peut compter sur 
des revenus (bourses) d'environ 
$22,000 par année. Rien pour fa­
voriser la vie de famille... «si ton 
conjoint ne s'est pas déjà tanné de 
te voir arriver tard à chaque soir, 
ou partir au milieu de la nuit 
pour faire tes prélèvements», ra­
conte à son tour Anne-Marie. 
Rien d'étonnant, donc, à ce que 
plusieurs gradués en biologie cel­
lulaire et moléculaire prennent le 
chemin de l'industrie pharmaceu­
tique ou se fassent embaucher par 
les fabricants de produits de labo­
ratoire. 

«Dans certains projets Ue re­
cherche, ça peut coûter plus cher 
en produits de labo qu'en salaires 
de chercheurs» . souligne d'ail­
leurs Benoil quant a la rentabilité 
de l'un et l'autre domaine. — 

Pourquoi alors devient-on et 
reste-t-on chercheur au Québec? 
Parce que la recherche fonda­
mentale, c'est un monde de défis, 
très concurrentiel et très excitant, 
soutiennent les jeunes interroge*. 
Contrairement à la recherche cli­
nique, qui est alimentée par la re-
cherche fondamentale, on ne 
cherche pas en vue d'un résultat 
très précis, efficace à court terme 
et très en demande. 

«Nous cherchons pour mieux 
comprendre la science de base 
qui régit les cellules. En connais­
sant mieux la cellule, nous 
croyons que nous pourrons dé­
couvrir comment attaquer de fa­
çon plus intelligente les maladies 
qui la touchent, par exemple te 
cancer» , explique Benoit Le­
blanc. 

Le plus excitant, c'est de parve­
nir à une connaissance importan­
te et de la publier avant un autre 
groupe de chercheurs. Ce qui 
rend les centres de recherche fon­
damentale très compétitifs et plus 
efficaces, sous le rapport rende-
ment-par-subvention, que les cen­
tres de recherche clinique. 

C'est à la recherche fondamen­
tale, notamment, que l'on doit le 
dépistage précoce du cancer du 
sein et de I utérus, et la hausse du 
taux de survie qui en a résulte. 
On lui doit aussi les «empreintes 
génétiques». 

A V I S 

RECOURS COLLECTIF 
A U T O R I S A T I O N 

MONSIEUR L E J U G E K E V I N D O W N S 

C A N A U X 
P R O V I N C E D E Q U E B E C 
D I S I K I C I D E M O N T R E A L 

S u : l lh-I I I I IH): iM.S'> 

COUR SUPERIEURE 
M A X V H O N . 

— V S — 

T R A F I C V O Y A G E S L T E E 
— et — 
AIR I R A N S A T A . r . I N C 

Requérant 

lntniiv.es 

A V I S A U X M E M B R E S 
I — P K t N t ^ M IS que l'exercice d'un recours collectif J etc autorise ic - 3 (e-

wier I9&9 par jugement de l'Honorable Juge K E V I N D O W N S , de la Cour 
supérieure, pour le compte des personnes physiques taisant partie du groupe 
décrit ci-apres. savoir: 

— Toute personne qui détenait un titre de transport aérien emi-. par TRA­
F IC V O Y A G E S en vue du sol T S P g de A I R TRANSAT, assurant le trans­
port entre Montreal (Mirabel) a destination de Paris (Orly) dont le depart de 
Montreal initialement prévu le 1er juillet 1488 a 18 h 30 lui retarde d'envi­
ron 2b heures pour partir le 2 juillet 1988. 

— Le Juge en Chef a décrète que le recours collectif autorise par le present 
jugement doit être exerce dans le district de Montreal. 

i, — L'adresse du requérant est comme ci-dessous: 

Max Yron. Directeur principal de comptes bancaires, domicilie ei residaiii 
au 3594. rue Marlowe, dans la cite et le district de Montreal. 
L'adresse des intimées est comme ci-dessous: 

TRAFIC VOYAGES LTEE. ayant son siege social el sa principale pU.e 
d'affaires au 310. rue Sic-Catherine ouest, suite 201. dans les cite et district' 
de Montreal. 

— et — 

AIR T R A N S A T A.T. INC. . avant son siege social et sa principale place d'af­
faires au 17380de la Paix, à St-Janvier. district de Terrebonne. 

4. — Le statut de représentant pour l'exercice du recours collectif a etc attribue a 1  

Max Yron. domicilie et résidant au 3594. rue Marlowe, cite et district de 
Montreal. r. 

i. — Les principales questions de fait et de droit qui seront traitées collectivement 
sont les suivantes: ' 
al Le vol TSI78 devant assurer la liaison entre Montreal I Mirabel) et Paris 

(Orly) le 1er juillet i988 a-l-il ete retarde, el dans l'aiTinnative. pour 

combien de temps? 

b) Les intimées avaient-elles l'obligation contractuelle de transporter les • 
membres du groupe a destination de Paris (Orly) selon l'horaire exact \ 

indique à leur billet de transport? 

Cl Les intimées ont-elles fait défaut de remplir ces obligations. lo cas 
échéant? 

I l Les intimées sont-elles libérées d'une telle obligation par la clause d'exo- , ] 
neration que l'on retrouve au biliel de iranspon ? Celle clause d'cAuneia-
tion est-elle legale? 

el Les intimées ont-elles neglige de prendre les mesures nécessaires pour • ; 

éviter ou limiter ce retard? Si oui. ont-elles commis une faute de nature , , 
delictuelle? 

0 Les circonstances dudil relard engagent-elles la responsabilité des i n t i - . . . 
mées vis-à-vis votre requérant el les autres membres du groupe? 

g) Dans l'affirmative, quelle est la valeur des dommages reclames par cha- ^ 
cun des membres pour inconvénients, fatigue et déboursés? 

h) Les membres du groupe ont-ils droit a des dommages exemplaires e n ™ 
vertu des dispositions de la Loi sur la Protection du Consommateur? 

il Le passager qui. pour économiser, transige avec une société aérienne de \ 
peu d'envergure qui n'opère pas de ligne régulière, acceple-l-il le risque • 
de délai provenant de ce fait? 

j ) Si oui. les affréteurs de tels vols nolises ont-ils l'obligation contractuelle > 
d'aviser leurs clients de tels risques? 

kl La responsabilité des intimées, le cas échéant, est-elle conjointe el soli- ' 

daire? ', 

b. — Les conclusions recherchées qui se rattachent a ces questions sont les suivan- J 
tes: i 

ACCUEILL IR l'action en recours collectif de votre requérant et des mem- J 
bres du groupe contre les intimées. , 

C O N D A M N E R conjointement el solidairement les intimées a rembourser à J 
chacun des membres du groupe le montant équivalant aux dommages subis • 
par chacun. ' 
C O N D A M N E R conjointement cl solidairement les intimées â payer a cha- > 
cun des membres du groupe, en plus des dommages directs, une somme ; 
additionnelle.de 230$ à titre de dommages exemplaires. 
C O N D A M N E R conjointement el solidairement les intimées à payer à votre J 
requérant la somme de 700S le tout avec intérêts plus l'indemnité addition- • 
nelle prévue a l'article 1078.1 du Code civil. 

C O N D A M N E R les intimées aux dépens. • 

7. — Le recours collectif a être exerce par le représentant pour le compte des , 

membres du groupe consistera en : • 

«une action en dommages et intérêts». • 

8. — Tout membre faisant partie du groupe, qui ne s'en sera pas exclu de la façon ', 
indiquée ci-apres. sera lié partout jugement a intervenir sur le recours collée- . 
tif. 

9. — Le délai après lequel un membre ne pourra plus s'exclure (sauf permission ' i 
spéciale) a été fixe a quarante-cinq (45) jours a compter de la date de l'avis 't 

aux membres, délai a l'expiration duquel les membres du groupe qui ne se , 
seront pas prévalus des moyens d'exclusion seront lies par tout jugement a ; 
intervenir. , 

10 — Un membre, qui n'a pas deja forme de demande personnelle, peut s'exclure 
du groupe en avisant le protonotaire de la Cour supérieure du district de. . . 
Montréal, par courrier recommandé ou certifié avant l'expiration du délai-*» 
d'exclusion. JJ 

I I . — Tout membre du groupe qui a formé une demande dont disposerait le juge- • 
ment final sur le recours collectif est réputé s'exclure du groupe s'il ne se \ 
désiste pas de sa demande avant l'expiration du délai d'exclusion. • 

\2. — Un membre peut faire recevoir par la Cour son intervention si celle-ci est \ 
considérée ulile au groupe. Un membre intervenant est tenu de se soumettre • 
à un interrogatoire préalable nu a un examen médical (selon le cas) a la * 
demande de l'intimé. U n membre qui n'intervient pas au recours collectif ne • 
peut être soumis a l'interrogatoire préalable ou a un examen médical que si ' 
le Tribunal le considère nécessaire. 

Signe Monsieur le June 
K E V I N D O W N S . J . G S . 

Me HALL G. LNTERBERG. AVOCAT 
l NTERBERG. CARISSE & ASS. 
1980, RLE SHERBROOKE OUEST 
SUITE 700 
MONTRÉAL, QLÉBEC 
II.MI IE8 
PROCUREUR DL REPRÉSENTANT. 

http://I989.alagede59ans.est
http://lv.-lesus-el-dc-M.irie
http://iJo-.ro-
http://IVd.mli
http://lntniiv.es
http://additionnelle.de
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La maison-mère de la 
Congrégation de Notre-Dame (II) 

152 

Celle partie n » pa» cW coiulruile 

rauv 
l ' I N A R D 

e n d a n t près de 
deux siècles et 

demi, les soeurs de la 
Congrégation de Notre-
Dame avaient toujours 
vécu au coeur de la par­
tie la plus densément 
peuplée de Ville-Marie 

et de Montréal. 
Ce n'est donc pas sans un certain pin­

cement de coeur qu'elles quittèrent la 
rue Saint-|ean-Baptiste en 1880 pour 
aller s'installer dans la maison-mère de 
la Montagne, sur la propriété de Villa 
Maria achetée en 1854. 

La cinquième maison-mère 
Les travaux de construction de la cin­

quième maison-mère débutèrent en 
1876, durèrent près de quatre ans, et 
coûtèrent $587 500. Les architectes du 
projet, Henri-Maurice Perrault et Al­
bert Mesnard, avaient opté pour le style 
byzantin, caractérisés par le dôme octo­
gonal surmonté d'une lanterne et d'une 

. flèche de la chapelle, les lanternes des 
ailes est et ouest, les nombreuses tourel­
les surmontées d'une flèche qui ponc­
tuaient la façade de l'ensemble conven­
tuel. Le projet initial de Perrault et Mes­
nard prévoyait un édifice de 750 pieds 
de longueur, avec un corps de bâtiment, 
trois ailes perpendiculaires et deux 
avant-corps situés entre ces trois ailes, 
dont celle de la chapelle au centre. Mais 
seule la chapelle et la partie sud-ouest 
de l'ensemble furent finalement cons­
truites, de sorte que lors du déménage­
ment, l'édifice mesurait 440 pieds de 
longueur sur une largeur de 55 pieds. 

Les architectes choisirent la pierre à 
bosse comme matériau, réservant la 
pierre de taille à l'encadrement des ou­
vertures, au bandeau qui sépare le rez-
de-chaussée du premier étage, aux chaî­
nes d'angle, aux contreforts la chapelle 
et aux éléments ornementaux. 

Ce merveiiieux editice ne dura que 15 
ans. En effet, le 8 juin 1893, vers midi, 
deux ouvriers qui travaillaient sur le 
toit mirent accidentellement le feu à la 
maison-mère. 

Le feu ne laissa que des ruines. Et 
pour la troisième fois de leur histoire, 
ies soeurs se retrouvaient sans toit au-
dessus de leur tète; les «filles de la Con­
grégation» durent donc reprendre le 
chemin de la rue Saint-Jean-Baptiste. 

De la maison-mère de la Montagne, il 
ne reste que le caveau, où la Congréga­
tion de Notre-Dame enterra ses soeurs 
décédées jusqu'en 1955. C'est bien peu 
pour un bâtiment aussi majestueux. 

La maison-mère de 
la rue Sherbrooke 
La Congrégation de Notre-Dame en­

visagea pendant quelque temps la possi­
bilité de reconstruire à Villa Maria. 
Mais la mauvaise qualité de l'eau, con­
firmée par le chimiste J.A. Chopin, inci­
ta les soeurs à chercher un autre empla­
cement. 

Le sulpicien Jean-Antoine Gaudin, 
procureur du séminaire, proposa alors 
aux religieuses une partie de la proprié­
té des sulpiciens, située au sud-ouest du 
séminaire. Après bien des tergiversa­
tions, l'offre fut acceptée; le 25 février 
1904, le séminaire cédait au prix de 
$200 000 (ce montant fut réduit à 
$150000 le 31 décembre 1909) un ter­

rain de 936 pieds sur 626 évalué à 
$439452. 

Le choix de l'architecte eut lieu le 27 
avril 1904. La communauté choisit 
alors le projet de Jean-Omer Marchand 
et Samuel Stevens Haskell, du bureau 
Marchand et Haskell, architectes. Le 
contrat fut signé le 16 juillet 1904. 

Entre-temps, la Congrégation de 
Notre-Dame avait réglé le problème 
d'approvisionnement en pierre à bosse 
pour les fondations et la base des murs. 
La pierre provint de deux sources: les 
ruines de la maison-mère incendiée, et 
la carrière Terrebonne Quarry de West-
mount, propriété des sulpiciens, qui fi­
rent don de la pierre. Les travaux com­
mencèrent pour de bon le ter octobre 
1904. Le 5 juillet 1905. le contrat d'en­
treprise générale fut accordé à la société 
Mart ineau et Prénoveau , pour 
$638780. Quant à la bénédiction de la 
pierre angulaire, elle eut lieu le 13 juil­
let 1905. 

La statue qui couronne le dôme fut 
hissée en place le 20 novembre 1907. La 
statue fut moulée en terre cuite à Lon­
dres, mesure 17 pieds de hauteur et re­
pose sur un socle de cinq pieds de dia­
mètre. La tète de la statue atteint une 
hauteur de 125 pieds au-dessus du ni­
veau de la rue. 

Les religieuses emménagèrent dans 
leur nouvelle maison-mère entre le 6 et 
I) juillet 1908. 

Les dimensions > 
L'emplacement a connu peu de pro­

priétaires depuis la fondation de Mont­
réal puisque les sulpiciens le tenaient 
directement de la Compagnie des Cent-
.Assoc ies depuis 1657. 

Le terrain mesure 936 pieds le long 
de la rue Sherbrooke, 538 le long de 
l'avenue Atwater, 844 le long du boule­
vard de Maisonneuve, et 600 le long de 
l'avenue Wood, pour une superficie to­
tale de 478820 pieds carrés. 

Le bâtiment épouse la forme d'un 
«H» orienté dans l'axe est-ouest, avec 
des «excroissances» que sont les avant-
corps du côté de la rue Sherbrooke et la 
c i iduTic i i c iccycîccén entrée principale 
du côté du boulevard de Maisonneuve. 

L'immeuble mesure 578.5 pieds dans 
sa partie la plus longue sur 344,6 pieds 
dans sa partie la plus profonde. L'aile 
de la rue Sherbrooke mesure 578,5 
pieds de longueur, avec une largeur de 
57 pieds qui diminue à 47 pieds passe 
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Croquis du projet d'origine de Perraul t et Mesnard PNOTOCONCMO«TIONM NOTWOAME 

les avant-corps des extrémités et à 32 
pieds pour l'avant-corps de bout. La li­
gne du toit culmine a 66 pieds ( les hau­
teurs sont toutes calculées à partir du 
niveau de la rue Sherbrooke à cause de 
la dénivellation de 10 pieds entre la rue 
Sherbrooke et le boulevard de Maison-
neuve). Chaque avant-corps perpendi­
culaire à la rue Sherbrooke mesure 54 
pieds sur 29.5, et culmine à 51 pieds du 
sol. L'entrée principale de 36,5 pieds de 
largeur sur 9,5 pieds de profondeur 
s'inscrit dans une cavité de 54,5 pieds 
de largeur. L'aile de la chapelle sert à 
relier Tes deux longs corps de bâtiment 
parallèles. Elle mesure 81 pieds de lar­
geur sur 129 pieds de profondeur, tan­
dis que son faite culmine à. 81 pieds. 
L'aile du boulevard dè Maisonneuve 
mesure 560,7 pieds de longueur sur 
50,1 de largeur, sauf pour les extrémités 
où un avant-corps débordant et arrondi 
porte la largeur à 72,3 pieds. A l'origi­
ne, cette aile mesurait 216,4 pieds de 
longueur; en 1956-57, elle fut allongée 
de 82,4 pieds à l'est et de 134 pieds à 
l'ouest par l'architecte Gaston Gagnier, 
ce qui contribua à briser la parfaite sy­
métrie de l'ensemble conventuel. Son 
point le plus haut se trouve dans la nou­
velle partie et culmine à 44 pieds. La 
cheminée, qui n'est incidemment plus 
fonctionnelle, atteint une hauteur de 
96 pieds. 

L'immeuble comprend une cave, un 
sous-sol, un rez-de-chaussée, trois éta­
ges et des combles. 

Cinq matériaux ont été utilisés pour 
le revêtement des murs: pierre rustique 
grise pour les fondations et la base; 
pierre de taille pour l'ornementation 
(encadrement des fenêtres, chaînes 
d'angle, bandeau, etc.); pierre de grés 
chamois de l'Ohio et briaué ehnmnk 
pour l'ancienne partie; et pierre calcai­
re chu m ois combinée à là briqué cha­
mois pour les ajouts de 1957. 

On trouve trois autres édifices sur le 
terrain. L'édifice à deux étages parallèle 
à l'avenue Wood mesure 70,1 pieds sur 
28 et contenait jadis des résidences. Le 
bâtiment long parallèle au boulevard 
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Les nombreux arbres e t le peu de recul compl iquent la tâche des pho togra ­
phes qui veulent prendre l'aile de la rue Sherbrooke dans son ensemble. 
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Maisonneuve mesure 243,7 pieds de 
longueur,' avec une largeur de 33.1 
pieds â l'extrémité est, et de 26,5 pieds à 
l'extrémité ouest. Cet édifice contenait 
des résidences, des ateliers et des gara­
ges. Ces deux bâtiments s'harmonisent 
au bâtiment principal tant par le style 
il n e par le choix des matériaux. Le troi­
sième bâtiment abrite un édicule du 
métro montréalais et il a remplacé à cet 
emplacement un garage de 41 pieds sur 
19,1. 

L'analyse architecturale 
Les experts classent l'ensemble con­

ventuel parmi les édifices d'inspiration 
« Beaux-Arts», mais ils y reconnaissent 
aussi des éléments d'esprit byzantin. 
Mais le choix du béton armé pour la 
structure et de la brique comme maté­
riau de parement est typique de l'archi­
tecture américaine. 

L'influence de l'École des Beaux-Arts 
de Paris se fait surtout sentir dans la sy­
métrie du plan d'origine; par contre, on 
ne retrouve pas l'abondance d'orne­
mentation qui caractérise générale­
ment un édifice de style « Beaux-Arts». 

La surface plane, les regroupements 
de trois fenêtres, les angles arrondies 
aux extrémités des ai les, les voussures et 
les ouvertures arquées sent typiques du 
style roman. Les chaînages en pierre de 
taille et les listeaux proviennent de 
l'architecture classique. Les linteaux 
avec claveaux au centre et aux extrémi­
tés, rappellent le style Renaissance. 

La partie centrale de l'aile Sherbroo­
ke, qui abrite l'entrée principale, cons­
titue l'élément décoratif principal. 
L'ensemble du portail est d'inspiration 
romane avec ses arcs, sa rosace surmon­
tée d'un ruban d'oves, et ses pilastres à 
chapiteau corinthien dont les antes à 
irise ornementale supportent un tron-
ton à modillons à base ouverte. L'archi­
volte et l'entablement du fronton du 
portail sont cependant de style Renais­
sance. 

Une coupole d'inspiration byzantine 
couronne l'édifice, mais elle est située à 
l'avant de Sa chapelle plutôt qu'à la 
croisée de la nef et du transept ou au-
dessus du choeur comme c'est générale­
ment le cas. Cette coupole est encadrée 
par quatre petites coupoles complète­
ment dégagées et placées en quinconce, 
arrangement typique de la règle byzan­
tine. Les petites coupoles sont ceintu­
rées de colonnettes engagées reposant 
sur un socle octogonal. Quant à la gran­
de coupole, elle n'est qu'un artifice ar-
chitectonique puisqu'elle est invisible 
de l'intérieur. En revanche son volume 
intérieur s'est avéré utile pour le range­
ment de la mécanique lors du recyclage. 

La cheminée est couronnée par une 
arcade octogonale en pierre de taille 
qui contraste avec sa base carrée en bri­
que. 

Les toits en croupe ou en pavillon 

lucarnes, minuscules du côté de la rue 
Sherbrooke, plus élaborées à l'arrière, 
puisque Tes lucarnes à toit à pignon 
comprennent trois fenêtres disposées 
symétriquement. Toujours boulevard 
de Maisonneuve, l'interruption répétée 
de l'horizontalité de la ligne du toi t per­
met d'identifier nettement les ajouts 
asymétriques de 1958. Une corniche à 
modillons entoure l'édifice. Des lanter­
nes à n!9*t carré *t ^<M* *y~~*~ — 
haux à grille et à toiture en feuilles de 
cuivre ponctuent la toiture. 

Le fenétrage est conforme aux plans 
de Marchand et Haskell, Sauf pour les 
fenêtres hautes et en plein cintré de la 
chapelle, toutes les fenêtres sont de for­
me rectangulaire, les variations se limi­
tant à la forme des linteaux et des allè­
ges. Certains encadrements sont arqués 
et munis d'une clé de voûte, mais une 
vitre hémisphérique comble la baie en­
tre l'encadrement et la fenêtre. Les por­
tes extérieures sont variées: elles vont 
du portail monumental de l 'entrée 
principal à la porte simple abritée par 
un fronton, en passant par le porche 
très élaboré à pilastres engagés et la 
porte placée sous un arc surbaissé for­
mé de briques rayonnantes, parfois or­
nementa d'une clé de voûte. 

La maison-mère fut, après l'église 
Saint-Jean-L'Évangéliste de Montmar­
tre, le deuxième immeuble au monde 
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construit en béton armé. La structure 
de l'ensemble est en effet formée de 
poutres et de colonnes en béton armé. 
Des dalles de béton armé servent de 
plancher, jadis recouvert de planches 
de chêne embouvetèes. Le toit en ci­
ment de mâchefer recouvert de cuivre 
posé «à la canadienne» repose sur des 
fermes en béton armé. L'architecte a 
utilisé la terre cuite pour le remplissage 
des murs, avec parement de brique à 
l'extérieur et et de plâtre à l'intérieur. 
Quant aux cloisons intérieures en plâ­
tre ou en bois de l'intérieur, elles repo­
sent sur des colombages. 

Le recyclage 
La maison-mère de la Congrégation 

de Notre-Dame est classée monument 
historique depuis le 19 août 1977. Ce 
classment protégea l'ensemble contre 
l'intention d'un entrepreneur immobi­
lier de le démolir pour le remplacer par 
d'anonymes tours à logements. 

Mais comme l'édifice était devenu 
beaucoup trop vaste pour les besoins de 
la communauté, les soeurs n'en dési­
raient pas moins le vendre. Le 28 avril 
1982, le cégep Dawson signait l'offre 
d'achat de $12,2 millions qui lui per­
mettait d'acquérir l'immeuble. Le cégep 
y loge 4000 de ses 6300 étudiants de­
puis septembre 1989, après des travaux 
de rénovation de $32 millions. Le recy­
clage de la maison a entraîné la mise à 
nu de la structure, et n'a pas fait l'una­
nimité chez les intervenants. Seuls 
quelques éléments ont été conservés à 
1 intérieur: l'escalier de l'entrée princi­
pale, remarquable pour ses rampes mas­
sives en bois tourné; le hall d'entrée qui 
a conservé ses boiseries d'époque et ses 
portes en assemblage de bois; le réfec­
toire transformé en cafétéria; une salle 
polyvalente convertie en salle de récep­
tion; lès portes et les boiseries un peu 
partout dans la maison. 

La chapelle, pièce de résistance de la 
maison, a été recyclée en bibliothèque 
avec beaucoup de respect pour son ar­
chitecture et sa vocation religieuse 
d'antan, malgré le remplacement des 
bancs d'église par des stalles de lecture, 
et celui des tableaux religieux par des 
oeuvres d'art. On appréciera toujours la 
fausse voûte de 62 pieds de hauteur ac­
crochée au béton armé du toit par une 
forêt de tiges d'acier, et percée d'un vi­
trail cintré au-dessus du choeur, les arcs 
en plein cintre de la nef et des nefs laté­
rales, les lustres cruciformes, les colon­
nes engagées flanquées de pilastres en­
gagés, tous avec chapiteau corinthien 
surmonté d'un angelot, les petites con­
soles, la frise ornementale aux multi­
ples culs de lampes, le chemin de Croix, 
la balustrade en bois et en fer forgé et 
les tuyaux de l'orgue. Les seuls change­
ments notables sont l'enlèvement des 
confessionnaux, la construction d'un 
escalier conduisant à la galerie de la nef 
( mais on a pris bien soin d«» respecter le 
style de là balustrade d'origine), et 
l'aménagement d'un bureau de récep­
tion à l'emplacement du maitre-autel. 

Quant aux richesses culturelles que 
contenait la maison-mère, elles ont été 
disséminées dans les différentes 
maisons de la communauté. 
S O U R C E S : Congrega t ion d e N o t r e - D a m e : Histoire de 
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REPÈRES 

Nom: maison-mère de la Con­
grégation de Notre-Dame. 
Adresse: 3040. rue Sherbrooke 
ouest. 
Métro: station Atwater, direc­
tion boulevard de Maisonneuve. 

Laval et Lauren tides 

Marc-Yvan Cô té a constaté de visu l 'état lamentable de l 'autoroute des Laurentides 
J E A N - P A U L 
C H A R B O M N E A U 

D ans le but de lui fai­
re observer par lui-

même l'état lamentable 
de la chaussée sur 
l'autoroute des Laurenti­
des ( 15 ), le député de 
Rousseau, M. Robert Thé-
rien, a invité récemment 

le ministre des Transports, M. Marc-
Yvan Côté, à parcourir en automobile 
une partie de cette voie rapide. 

Convaincu de l'urgence des travaux, 
principalement dans la voie centrale où 
des ornières risquent de causer des déra­
pages, le ministre a laissé entrevoir la 
possibilité d'approprier des sommes d'ar­
gent pour l'exécution des travaux néces­
saires. Les prochaines appropriations du 
ministère des Transports doivent être 
étudiées dans quelques semaines. 

Nul n'a su si la voiture qui transportait 
+ 4 * 

le ministre s'était fait couper par les 
«maniaques de la vitesse» ou les ama­
teurs de slalom qui parcourent générale­
ment cette artère. Curieux, ces individus, 
dont certains conduisent des autobus, ne 
sont presque jamais importunés par les 
policiers. Par contre ceux qui utilisent 
cette voie par nécessité de leur travail, 
tombent invariablement dans le champ 
du radar s'ils ont le malheur de dépasser 
quelque peu la limite de vitesse permise. 
11 est vrai que les fervents de vitesse cir­
culent normalement en week-end alors 
que la présence policière est moins forte 
que sur semaine. 

C O N T R E L A V E N T E D ' A R M E S 
À F E U P R É S D ' U N E É C O L E 
• Le comité de parents de l'école Saint-
Charles, dans le secteur Duvernay, de­
mande que le permis de vente d'armes à 
feu soit retiré à un commerce parce qu'il 
est situé a proximité de cette école fré­
quentée par des élèves du niveau primai­
re. 

La présidente de ce regroupement, 
Mme Nicole Dumesnil, a fait parvenir 
aux membres du comité exécutif de La­
val le texte d'une résolution demandant 
que des mesures soient prises pour relo­
caliser ce commerce ailleurs.. 

Le comité craint que la présence de ce 
magasin n'engendre un jour la violence. 
«L'objectif scolaire'est la lutte contre la 
violence. Nous voulons nos enfants bien 
en vie», peut-on lire dans la résolution. 

Le comité exécutif de Laval a d'autre 
part été saisi d'une pétition de résidents 
qui s'opposent au changement de zonage 
d'un terrain situé à l'intersection sud-
ouest des boulevards des Laurentides et 
Bellerose. 

Des promoteurs aimeraient construire 
sur cet emplacement un centre commer­
cial incluant un super-maerhé. 

« B I E N V E N U E — O N 
A T O N P O R T R A I T » 

I Le programme « Bienvenue — on a ton 

portrait» a permis à la police de Laval de 
diminuer de beaucoup les vols à main ar­
mée et les fraudes au moyen des cartes 
de crédit dans les différents commerces 
de l'île Jésus. 

Devant le succès de cette opération dès 
sa première année d'existence, les autori­
tés ont procédé dernièrement au lance­
ment de la phase finale du programme, 
soit l'ajout de quatre nouveaux volets: la 
publicité sympathique, le vol à l'étalage, 
la fraude par chèque et l'identification 
des biens de l'entreprise. 

Les commerçants ou industriels qui 
adhèrent à ce programme n'ont qu'à 
composer un numéro de téléphone con­
fidentiel quand ils sont aux prises avec 
des individus suspects dans leur établis­
sement. Grâce à un code secret qu'ils 
composent sur le clavier de leur appareil, 
ils peuvent transmettre ou recevoir des 
informations. 

Le mode de fonctionnement est basé 
sur des échanges d'information privilé­
giée entre les membres du programme et 
le Service de la police de Laval. Si un 
propriétaire d'un commerce est victime 

d'un crime, il transmet rapidement le si­
gnalement de l'escroc. Par contre, s'il 
veut recevoir de l'information sur des va­
gues d'attentats visant des établisse­
ments spécifiques dans son secteur, il ap­
puie sur d'autre touches et un médiapho-
ne lui transmet le message requis. 

Au cours des premiers mois de fonc­
tionnement, le médiaphqne a reçu 1 200 
appels de la part des membres qui dési­
raient de l'information sur les types de 
crimes qui les touchaient plus particuliè­
rement. Lorsqu'une intervention rapide 
est nécessaire, le médiaphone entre en 
communication avec le ou les commer­
çants concernés. 

Le recrutement des membres se pour­
suit et les policiers espèrent bien attein­
dre le chiffre de 1 000 d'ici au 25 mai, 
date du premier anniversaire du pro­
gramme «Bienvenue — on a ton por­
trait». 

Les propriétaires de commerces ou 
d'industries qui aimeraient obtenir plus 
de renseignements peuvent communi­
quer avec le sergent Claude Yvinec, au 
numéro 662-5225. 


